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À l’intention des médecins omnipraticiens 11 décembre 2015 

Cliniques d’accueil de grippe – Période d’application de la 
Lettre d’entente no 269 

La Régie vous avise que la période d’application pour l’hiver 2015-2016 de la Lettre d’entente no 269 dans 
l’éventualité d’ouverture de cliniques d’accueil de grippe est du 21 décembre 2015 au 6 mars 2016. 

La mise en place de cliniques d’accueil de grippe, lors d’éclosion exceptionnellement importante du virus, 
s’effectue selon les besoins de soins de première ligne. Le comité paritaire désigne alors les cliniques d’accueil de 
grippe et en informe la Régie en précisant les dates de début et de fin du fonctionnement pour chaque clinique.  

Advenant que la période de grippe saisonnière se prolonge, les parties en informeront la Régie. 

Pour les instructions de facturation et les modalités de rémunération, veuillez vous référer à la Lettre d’entente 
no 269 dans la Brochure no 1 à l’onglet Manuels au www.ramq.gouv.qc.ca/professionnels ou à l’infolettre 207 
du 16 décembre 2014.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c. c. Agences commerciales de facturation 
 Développeurs de logiciels – Médecine 

http://www.ramq.gouv.qc.ca/professionnels�
http://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/infolettres/2014/info207-4.pdf�

